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Objet : Nouvelle dénomination de la Médiathèque Centrale (Quartier du Pontiffroy). 
 

Rapporteur : Mme MERTZ, Conseillère Municipale 
 

La nouvelle bibliothèque municipale de Metz fut à l’origine un projet pionnier, exemplaire de 
l’évolution des bibliothèques françaises du modèle studieux vers le concept de « lecture 
publique », devenu usuel depuis.  
 
Le 28 octobre 1977, le Conseil municipal décidait un changement de dénomination pour la 
bibliothèque afin « de donner à la nouvelle bibliothèque du Pontiffroy une dénomination plus 
juste et porteuse d’une meilleure image de marque » ; il adopta la dénomination officielle de 
« médiathèque municipale ». Par la suite, la Médiathèque a pris par défaut le nom du 
Pontiffroy, éponyme de son quartier, lorsque le réseau des Bibliothèques-Médiathèques de 
Metz s’est étendu.  
 
Une nouvelle évolution de la dénomination s’avère nécessaire car l’appellation actuelle n’est 
plus adaptée à la communication contemporaine. A l’heure du développement des réseaux 
sociaux (Internet, Sillon lorrain,…). L’identification de la Bibliothèque Municipale du 
Pontiffroy mérite d’être en phase et affirmée avec son fonds historique. 
 
Les Bibliothèques-Médiathèques de Metz détiennent une des plus importantes collections 
patrimoniales de Lorraine, parmi lesquelles un fonds de référence de niveau international sur 
Verlaine, important et remarquablement diversifié (textes, images, sons). Ce fonds est 
régulièrement complété par des achats et des commandes à des artistes contemporains, et 
valorisé par de nombreuses manifestations et publications (Cahiers Elie-Fleur, Trésors des 
bibliothèques de Lorraine, Dédicaces à Paul Verlaine, Les Carnets de Medamothi,…). Par sa 
nature exceptionnelle, il fait aussi l’objet de demandes régulières pour exposition par de 
grands établissements français et étrangers. 
 
Il ne s’agit donc pas seulement d’honorer une gloire littéraire passée mais d’illustrer toute la 
dynamique du projet « Figures de Metz © ». Par ailleurs, aucun équipement culturel 
d’envergure ne porte cette appellation en France. 
 
 



La dénomination « Médiathèque Verlaine » participera efficacement à la notoriété globale 
de Metz, notamment sur Internet.  
  
En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
VU les commissions compétentes, 
 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 
 

DECIDE  : 

- DE DENOMMER  « Médiathèque Verlaine » la médiathèque dite du Pontiffroy, 
actuellement bibliothèque centrale du réseau messin.  

 
 

 Vu et présenté pour enrôlement, 
 Signé : 
 L’Adjoint Délégué, 
 
 
 
 Antoine FONTE 
 
Service à l’origine de la DCM : Bibliothèques-Médiathèques 
 
Commissions : Affaires Culturelles 
 
Référence nomenclature «ACTES» : 8.9 
 
 
Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS, Maire de Metz, 
 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la date 
de la délibération. 
 
Membres assistant à la séance : 44 Absents : 11  Dont excusés : 9 
 
 
Décision : ADOPTEE A L’UNANIMITE                                           


